
 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2019 

 

FINANCES 2018 

 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018   

 

Le CONSEIL MUNICIPAL adopte le COMPTE ADMINISTRATIF 2018 qui 

présente : 

- un excédent d’exploitation de              412.984,59 € 

- un excédent d’investissement de        60.044,54 € 

soit un excédent global de clôture de :   473.029,13 €.      

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018  

 

Vu les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et 

celles du COMPTE DE GESTION du Receveur Municipal, le CONSEIL 

MUNICIPAL adopte le COMPTE DE GESTION 2018.  
 
RESULTATS COMPTABLES 2018 - DECISION D’AFFECTATION DU 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  

 

Vu les résultats du COMPTE ADMINISTRATIF 2018, le CONSEIL 

MUNICIPAL décide d’affecter à la section d’investissement 86.290,80€ 

(provenant de la section de fonctionnement).  

Après affectation, il reste en section de fonctionnement un excédent de 

326.693,79 €, montant repris au budget primitif 2019. 

 

FINANCES 2019 

 

VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2019 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de maintenir les taux des taxes directes locales 

pour 2019 comme suit :  

- TAXE D’HABITATION   = 17,47 % 

- TAXE SUR LE FONCIER BATI   = 12,87 % 

- TAXE SUR LE FONCIER NON BATI = 40,01 % 

 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2019 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF 2019 qui  

s’équilibre à : 

- 1.046.262,90 € en section de fonctionnement, 

- 1.686.451,88 € en section d’investissement. 



DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2019 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide : 

- de comptabiliser les provisions en mode semi-budgétaire pendant toute la durée 

du mandat, 

- de reprendre le montant des provisions comptabilisées au 31/12/2018 au titre des 

débiteurs défaillants à hauteur de 636,50 €, 

- de porter au 31/12/2019 le montant des provisions comptabilisées au titre des 

débiteurs défaillants à hauteur de 1.040,20 €. 

 

ADMISSIONS EN NON VALEUR 2019 

 

A la demande du Receveur Municipal, le Conseil Municipal approuve   

l'admission en non-valeur des titres de recettes pour un montant de global de 

57,60€ dont le recouvrement n’a pu être assuré en raison de leur montant inférieur 

au seuil de recouvrement forcé. 

 

CADEAUX AUX SENIORS – CREDITS ALLOUES POUR 2019 

 

Sur proposition des Commissions communales « association – loisirs – culture » 

et « environnement – fleurissement », le CONSEIL MUNICIPAL accepte les 

propositions suivantes : 

- un repas d’une valeur de 28€ TTC par personne (hors boissons), offert aux 

Seniors âgés de 70 ans et plus, accompagné(e)s de leur conjoint, 

-  la confection du repas par le restaurant « LE RELAIS 2.0 » à Lemud (57), 

-  un cadeau offert aux Seniors âgés de 80 ans et plus ne participant pas au repas  

(d’une valeur  de 23 € par personne et 40 € pour un couple). 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2019 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde les subventions de fonctionnement aux 

associations suivantes : 

- Anciens Combattants    300 € 

- Billard Club   300 € 

- Conseil de Fabrique  300 € 

- Entente Sportive                 1.130 € 

- M.J.C.                                 1.220 € 

- Fondation Bompard               110 € 

- Secouristes de Rémilly          100 € 

- U.S.E.P. Metz Est                  100 € 

- MJC inter-associations       1.000 € (spectacle de fin d’année pour les enfants). 

 Courcelles sur Nied, le 02 avril 2019 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 

 


